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DEFENSE INCENDIE 

 

 
Il est rappelé que les interventions des services de lutte contre l’incendie 

nécessitent, pour qu’elles soient efficaces et que la responsabilité du Maire ne soit 
pas engagée, le raccordement de poteaux incendie sur des conduites de diamètre 100 
mm au minimum. Les poteaux doivent pouvoir débiter 60 m3 par heure pendant deux 
heures et cela à un bar de pression minimum. De plus, le champ d’action pour 
l’intervention des services de secours incendie ne doit pas dépasser  200 mètres 
linéaires sur voie carrossable. 

Cette distance peut être étendue à 400 mètres en milieu rural, sous réserve de 
présence de prises accessoires ou de points d’eau équipés d’une plate-forme permettant 
l’accès des véhicules de secours. Ces emplacements devront être accessibles en toute 
circonstance. Ces normes sont fixées par une circulaire interministérielle de 1951. 

 
Le relevé des hydrants, effectué par le centre de secours de Noyon, révèle la présence 

de 3 bouches incendie, 10 poteaux incendie et 7 citernes enterrées ou aériennes dans le 
village. 

 
L’examen de la défense incendie conclut à une bonne répartition spatiale des 

hydrants. En revanche, seuls les citernes et un poteau incendie situé dans la rue de la Barre, 
sont déclarés conformes.  

 
En effet, les autres hydrants ne possèdent pas le débit suffisant pour répondre à la 

norme : par exemple, les deux poteaux incendie situés rue Principale présentent un débit 
inférieur à 50 m3 par heure. De plus, certains poteaux incendie situés route de Suzoy sont 
desservis par une canalisation de diamètre 80 mm. 

 
Les poteaux incendie existants sont considérés comme des prises accessoires. 
 
L’ensemble de la défense incendie est donc réalisée par le biais des citernes, à 

partir desquelles une distance de 400 m linéaire peut être défendue. 
 
Les deux fermes isolées sur le plateau agricole possèdent chacune une réserve 

incendie d’une capacité de 120 m3.  
 
Les deux canalisations de 80 mm qui relient le point de captage au réseau d’eau du 

village, mais aussi celle qui relie le réservoir au réseau, constituent les deux points noirs du 
village et expliquent la baisse de pression des hydrants.  

 
 

Le dernier contrôle des hydrants, effectué par le Centre de Secours, est joint ci-après. 
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